FICHE DE POSTE

ETABLISSEMENT : INSTITUT NATIONAL DE JEUNES SOURDS DE PARIS                  L’institut national de jeunes sourds de Paris a une mission d’enseignement et d’accompagnement éducatif, médical, paramédical et psychosocial. Il accueille des enfants sourds de 3 à 20 ans qui suivent une scolarité soit en milieu ordinaire, en scolarisation individuelle ou au sein de classes spécialisées, soit dans l’institution.

L'Institut assure cette mission de l’école maternelle au baccalauréat général ou technologique. 

Plusieurs formations professionnelles sont dispensées dans le cadre d’ateliers professionnels situés au sein de l'établissement : menuiserie, métallerie, industries graphiques, horticulture, coiffure, tailleur, prothèse dentaire. Les élèves des sections professionnelles sont également accompagnés dans le cadre de poursuites d’études en milieu ordinaire.
L’institut accueille actuellement 230 élèves dont 85 internes.

Service : Service médico-psychologique (SMP)                             Accès par : RER B Luxembourg 

Poste à pourvoir de suite
 
IDENTIFICATION DU POSTE

	Fonction : Psychomotricien(ne)

Grade : Psychomotricien(ne) sous contrat

Position dans la structure :

Liaisons hiérarchiques ou rattachement hiérarchique : au médecin responsable du SMP et du groupe de recherches sur les troubles des apprentissages et du langage (GRAL).

Liaisons fonctionnelles :

· avec le SMP/GRAL, et en particulier aux psychologues du SMP,

· avec le service de médecine générale/infirmerie,

· avec le service ORL-Orthophonie,

· à l’équipe du futur SAFEP s’il est créé.

Présentation du service et de l'équipe : service assurant le dépistage, le diagnostic et le traitement (éventuellement en liaison avec les partenaires extérieurs) des situations de souffrance psychique des élèves de l’INJS, ainsi que de leurs troubles de l’apprentissage et du langage. La perspective d’ensemble est psychodynamique.

Horaires de travail : Poste à mi-temps, soit 50%.


	MISSION DU POSTE



	Mission générale
La psychomotricité prend en compte l'enfant dans son unité psychosomatique, dans ses relations adaptatives avec son environnement et dans ses possibilités expressives vis-à-vis du monde qui l’entoure. Il s’agit d’aider l’enfant à construire son identité en :

-
maîtrisant et intégrant son corps,

-
contrôlant son tonus et son équilibre,

-
organisant et structurant l'espace et le temps,

-
perfectionnant ses coordinations motrices globales, sa motricité fine, ses praxies, son graphisme,

-
régulant ses affects et ses émotions.

Missions permanentes

Le(a) psychomotricien(ne) devra s’intégrer aux compétences de l'équipe médicale pluridisciplinaire ayant en charge les enfants sourds à plusieurs titres :

-
celui de la prévention, par l'éveil psychomoteur du tout-petit et de l’élève scolarisé en classe maternelle et par l’aide à l'acquisition des pré-requis indispensables aux apprentissages scolaires : régulation tonique, latéralité, intégration du schéma corporel et des repères spatio-temporels.

- 
celui de la rééducation, en particulier des troubles vestibulaires : en effet, une large part des enfants sourds ont un dysfonctionnement vestibulaire plus ou moins important, qui nécessite parfois un travail très important sur la proprioception, les appuis, l'équilibre, la prise de repères visuels, etc.

-
celui du travail thérapeutique à médiation corporelle, souvent préparatoire aux prises en charge psychothérapeutiques individuelles : travail sur l'image du corps, régulation tonico-émotionnelle, relaxation, etc.

Par ailleurs, la psychomotricité fait partie intégrante du diagnostic et de la prise en charge de certains troubles associés à la surdité (atteintes visuelles autonomes, troubles neuro-visuels, troubles praxiques, retard ou troubles de la communication, etc.).

Enfin, pour les jeunes dont la famille a fait le choix d’une éducation bilingue, les symptômes affectant les différents niveaux de l’unité psychosomatique ont une incidence directe sur l’apprentissage du langage gestuel.
Les domaines d’intervention du professionnel concerné seront donc à la fois étendus en termes d’âge, divers en termes d’indication et de technique, et hautement spécialisés. 

Missions ponctuelles ou spécifiques (liste non exhaustive)

Participation ponctuelle aux bilans GRAL (Groupe de Recherche sur les Troubles des Apprentissages et du Langage).

Accueil de stagiaires.

Activités d’enseignement et de recherche dans le cadre de celles du SMP/GRAL.



	


	PARTICULARITES DE LA FONCTION

(rubrique facultative)


	La fonction suppose : 1) une bonne connaissance de la LSF ; 2) une expérience clinique et de l’institution ; 3) une adaptabilité à la grande variété des situations cliniques susceptibles de se présenter et à la pluralité des prises en charge possiblement indiquées.



	

	La formation et/ou les qualifications requises

Diplôme d’état de psychomotricité.

Les connaissances particulières requises

Connaissance de la LSF (possibilité de stages de perfectionnement).

Connaissance des troubles associés à la surdité (possibilités de formations).

L'expérience professionnelle requise
Expérience de toutes ou partie des situations cliniques susceptibles de se rencontrer dans l’institution (cf. supra).

Les qualités professionnelles requises
Capacité à entrer en communication quelles que soient les compétences linguistiques de l’interlocuteur.
Dispositions relationnelles au travail pluridisciplinaire.

Contacts : Frédéric PELLION responsable SMP fpellion@injs-paris.fr TEL: 01 53 73 14 72
Marie-Françoise CALVINO responsable SRH mfcalvino@injs-paris.fr TEL: 01 53 73 14 18


